
Association Départementale des Piégeurs Agréés de la Dordogne 

Association à but non lucratif de droit français régie par la loi du 1er juillet 1901 

 

ADPAD24, siège social : 1217 route de Sirguet, lieu-dit le Bourut, 24440 Monsac 

www.adpad24.fr –  contact@adpad24.fr – Téléphone : 05 54 54 99 98 

BULLETIN D’ADHESION – SAISON 2025 - 2026 

 

 

À remplir par l’adhérent,  

Prénom : Nom : 

Adresse :   

Code Postal :  Ville :  

Téléphone : Email : 

Numéro d’agrément * :  

 

Je déclare par la présente souhaiter devenir membre de l’ADPAD24. A ce titre, 
je déclare adhérer pleinement à l’objet de l’association, et en avoir accepté(e) les 
statuts ainsi que le règlement intérieur qui sont mis à disposition au siège social. 

J’ai pris bonne note des droits et des devoirs des membres de l’ADPAD24, et 
m’engage à verser ** ma cotisation pour la saison cynégétique 2025-2026, d’un 
montant de : 20 € 

 

Date :      Signature : (Précédée de ma mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

 

 

* Mention obligatoire 

** Dispensé(e) de cotisation : 

☐ par inscription sur l’arrêté préfectoral dans le cadre du programme SYLVATUB 

☐ pour participation au partenariat avec le SRB DRONNE 

☐ pour participation au partenariat avec le SMBI 

 
Les informations recueillies sont nécessaires au traitement de votre adhésion et d’assurance auprès de l’UNAPAF. 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de 

rectification aux données personnelles vous concernant. Pour l’exercer, adressez-vous au secrétariat de l’association 

 

 

  

  

 


